


LES SOUSSIGNES: 

Monsieur Laurent, Pascal, Dominique VINCENT 
né le 23 novembre 1966 à LISIEUX (14), 
de nationalité française, 

Madame Anita, Fabienne, Christelle VINCENT, née MADELAINE 
née le 18 Janvier 1965 à TORIGNI-SUR-VIRE (50) 
de nationalité française 

mariés ensemble le 27 mal 1989 à SAINT-LOUET-SUR-VIRE (50), sous le régime de la communauté légale 
à défaut de contrat de mariage préalable à leur union, 
demeurants ensemble 2, avenue des Coquelicots - 50610 JULLOUVILLE. 

La société A.M.L.V, société par actions simplifiée, au capital de 541 000 euros, dont le siège social 
est situé 2, avenue des CoquelicotS - 50610 JULLOUVILLE, immatriculée au greffe du tribunal de 
commerce de Coutances, sous le numéro 983 168 345 R.C.S. Coutances. 

Ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société civile qu'ils sont convenus de constituer entre eux et 
avec toute autre personne qui viendrait ultérieurement à acquérir la qualité d'associé. 

TITRE PREMIER. - FORME, OBJET, DENOMINATION, SIEGE, DUREE 

Il est formé par les présentes encre les propriétaires de parts sociales ci-après créées et celles qui 
pourront l'être ultérieurement, une société civile immobilière régie par les dispositions du Titre IX du 
Livre Ill du Code civil, du décret n° 78-704 du 3 Juillet 1978 et par toutes les dispositions légales ou 
réglementaires applicables en pareille matière ainsi que par les présents statuts. 

Article 1. Objet 

La Société a pour objet : 

- La propriété, l'acquisition, la gestion, !'administration, l'exploitation par bail, location ou tout autre
moyen, de tous immeubles, terrains. locaux, logementS, appartements, maisons, immeubles à
usage d'habitation, professionnel, commercial, Industriel, locaux d'habitation meublés ou non, et
tous autres biens Immobiliers, ainsi que la prise de toutes garanties et s0retés se rapportant à
cet objet.

- Eventuellement et exceptionnellement l'aliénation du ou des Immeubles devenus Inutiles à la
Société, au moyen de vente, échange ou apport en société, et généralement toutes opérations
quelconques pouvant se rattacher directement ou Indirectement à l'objet cl-dessus défini,
pourvu que ces opérations ne modifient pas le caractère civil de la Société;

Article 2. Dénomination sociale 

la Société a pour dénomination sociale 
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Madame Anita VI CENT, née MADELAINE et Monsieur Laurent VINCENT déclarent qu'aucune 

prescription, aucune mesure ou décision quelconque ne fait obstacle à l'exercice de ce mandat. 

2 - Un gérant peut démissionner sans avoir à Justifier sa décision à la condition de notifier celle-cl aux 
autres gérants ou, à défaut d'autre gérant, à chaque associé, par lettre recommandée avec avis de 
réception, trois mois au moins à l'avance. La démission n'est recevable en tout état de cause, si le gérant 
est unique, qu'accompagnée d'une convocation de l'assemblée des associés en vue de la nomination 
d'un ou plusieurs nouveaux gérants. 

Les associés pewent mettre fin avant terme au mandat d'un gérant, par décision collectlve des associés 
représentant plus de la moitié des parts. La révocation peut également Intervenir par vole de Justice pour 
cause légitime. 

Tout gérant, révoqué sans motif légitime a droit à des dommages et intérêts. 

Si, pour quelque cause que ce soit, la Société se trouve dépourvue de gérant, tout associé peut réunir les 
associés ou, à défaut, demander au président du tribunal statuant sur requête la désignation d'un 
mandataire chargé de le faire, à seule fin de nommer un ou plusieurs gérants. 

La nomination et la cessation des fonctions du gérant donnent lieu à publication dans les conditions 
prévues par les dispositions légales et réglementaires. 

3 - Dans les rapports entre les associés, la gérance peut faire tous actes de gestion que demande l'intérêt 
de la Société. S'il y a plusieurs gérants, lis exercent séparément ces pouvoirs, sauf le droit qui appartient 
à chacun de s'opposer à une opération avant qu'elle ne soit conclue. 

Dans les rapports avec les tiers, le gérant engage la Société par les actes entrant dans l'objet social. 

L'opposition formée par un gérant aux actes d'un autre gérant est sans effet à l'égard des tiers, à moins 
qu'il ne soit établi qu'ils en ont eu connaissance. 

Le gérant peut consentir hypothèque ou toute autre sGreté réelle sur les biens de la Société en vertu des 
pouvoirs pouvant résulter des présents statuts, de délibérations ou délégations établies sous signatures 
privées, alors même que la constitution de l'hypothèque ou de la sûreté doit l'être par acte authentique. 

La signature sociale est donnée par l'apposition de la signature du ou des gérants. de l'un ou de 
plusieurs d'entre eux, précédée de la mention "Pour la société SCI LA CARROUGERE", complétée 
par l'une des expressions suivantes: "Le gérant'', "Un gérant'' ou "Les gérants". 

4 - Chaque gérant est responsable Individuellement envers la Société et envers les tiers, soit des 
infractions aux lois et règlements, soit de la violation des statuts, soit des fautes commises dans sa 
gestion. 

SI plusieurs gérants ont participé aux mêmes faits, leur responsabilité est solidaire à l'égard des tiers et 
des associés. Toutefois, dans leurs rapports entre eux, le tribunal détermine la part contributive de 
chacun dans la réparation du dommage. 

Si une personne morale exerce la gérance, ses dirigeants sont soumis aux mêmes conditions et 
obligations, et encourent les mêmes responsabilités civiles et pénales que s'ils étaient gérants en leur 
nom propre, sans préjudice de la responsablllté solidaire de la personne morale qu'ils dirigent. 
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